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ACCIDENTS DE TRAVAIL LIÉS À LA ROUTE 
ET CONSÉQUENCES 

 

VOCABULAIRE 

Accident de travail : un accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail, quelle qu'en 
soit la cause.  

Accident de trajet : accident qui arrive sur le trajet aller ou retour entre le domicile et le lieu 
de travail.  Les devoirs de la vie courante font également partie des trajets, et plus 
généralement, tout besoin essentiel qui peut faire s'écarter le salarié de son trajet habituel 
domicile-lieu de travail. 

Accident de mission : accident survenu pendant un déplacement effectué dans le cadre de 
son  travail. 

LES CONSÉQUENCES COTE SALARIÉ 

 

LES CONSÉQUENCES COTE ENTREPRISE 
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FACTEURS DE RISQUE 
ET PRÉVENTION 

 

LA VITESSE 

La vitesse est responsable de la moitié des accidents de la circulation par an. 

 

Comment éviter ce risque ? 

 

LE TÉLÉPHONE AU VOLANT 

Stictement interdit par le code la route 
Conformément au code de la route, il est interdit d’utiliser son téléphone au volant. 
Le conducteur doit à tout moment être en capacité d’exécuter toutes les manœuvres 
nécessaires à la bonne conduite. 

Comment éviter ce risque ? 
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ALCOOL, SUBSTANCES PSYCHOACTIVES, MÉDICAMENTS 

 

 

Comment éviter ce risque ? 

 

 

L’INORGANISATION AU TRAVAIL 

 

Comment éviter ce risque ? 
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L’ENTRETIEN DES VÉHICULES 

Rappel de la chaîne des responsabilités 

 

MESURES PRÉVENTIVES 
 

INFORMATION DES SALARIÉS 

 

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR 
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Étapes de la prévention 

Programmer l’évaluation Évaluer 
• Intégrer le risque routier dans 

l’évaluation des risques. 
• Créer un groupe de travail 

spécifique. 
• Choisir la méthode de travail. 
• Établir un calendrier de travail. 

 

• Recenser les déplacements en mission. 
• Mesurer la sinistralité. 
• Analyser l’organisation des 

déplacements. 
• Analyser la gestion du parc 
• Analyser les besoins et les pratiques de 

communication. 
• Analyser la gestion des compétences 

liées à l’utilisation d’un véhicule. 
 

Prévenir Assurer le suivi 
Améliorer le management : 

• Des déplacements. 
• Du parc automobile. 
• Des communications. 
• Des compétences. 

 

• Suivre les indicateurs mis en place. 
• Réactualiser les outils d’analyse du risque 

routier. 
• Mettre à jour le Document Unique 

d'Evaluation des Risques Professionnels. 
 

CONCLUSION 

Face au risque routier, tout le monde est concerné ! 
Ce risque est considéré comme un risque professionnel à part entière. 

Au vu du nombre d’accidents de la route, il est primordial que chacun fasse le nécessaire 
pour le réduire. 

L’employeur doit mettre en place des mesures de prévention et le salarié se doit de 
respecter ces mesures et le Code de la route. 

Ce sont ces actions mise en œuvre conjointement qui réduisent véritablement le risque 
routier !  

 

 

 

Pour toutes vos questions, pensez à solliciter votre 

service de prévention et de santé au travail. 
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